
3 SERAV^>tKM D-2025-091
SYNDICAT DES EAUX EAU POTABLE
DE LA RÉGION D'AMBÉRIEU

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

Séance du 18 décembre 2025

Le jeudi 18 décembre 2025 à 19h00, les membres du comité syndical du SERA se sont réunis dans La salle

communale à St Maurice de Remens sous La présidence de M. Thierry DEROUBAIX, Président du syndicat,

dûment convoqués Le 11 décembre 2025.

Collège intérêts communs : 28 délégués en exercice Nombre de délégués présents : 24 Nombre de votants : 23

Présents : Aberaement-de-Varev : M P DEYGOUT. M L. ROBERT : Ambérieu-en-Buaev : M T. DEROUBAIX, M J. GUERRY, M P. DlPERNA

suppléant Ambrona^M B NASSIA; Ambutrix : M D.DELOFFRE: M N. DAMIANS : Bettant: M E. MAITRE, M T. BERNARD suppléant;
Château-Gaillard : M JP. THIBAUD, M E. VINCONNEAU ; Douwes : M C. LIMOUSIN ; M G. BELLATON suppléant; Onaeu : M D.
JACQUEIv|IN;Saïnt-Denis-en-Buge\/:M P. COLLIGNON. M G. CAGNIN : Saint-^ean-Le-Vieux : M S. MONNET : St Rambert-en-Buaev :

Mme J. CANARD, M G. BOUCHON ; 7oraeu_: Mme E. BARBARIN, M G. VALERIOTI ; Vaux-en-Buaev : Mme F. RABILLOUD, M F.

DESMARIS

:'ouvoirs : Ambronav: M F. BUFFET à M B NASSIA;

M. JACQUEMIN a été désigné en qualité de secrétaire de séance

AUTORISATION DONNEE AU PRESIDENT POUR SIGNER LES PROCES-VERBAUX DE MISE A
DISPOSITION DES BIENS DE LA COMMUNE DE ST-RAMBERT-EN-BUGEY

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment Les dispositions relatives aux transferts de

compétences et à la mise à disposition de biens entre cottectivités ;

VU les statuts du SERA ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de ST-RAMBERT-EN-BUGEY en date du

11/12/2025, relative au transfert de biens à destination du SERA, dans Le cadre de La compétence eau

potable ;

CONSIDÉRANT que Les biens concernés sont nécessaires à ['exercice de la compétence eau potable

transférée au SERA sur Le territoire de la commune de ST-RAMBERT-EN-BUGEY ;

CONSIDERANT qu'il convient d'officiatiser ce transfert de gestion par la signature d'un procès-verbaL de

mise à disposition, conformément aux dispositions du code général des coLLectivités territoriales ;

CONSIDERANT que cette mise à disposition prend effet rétroactivement au 1er janvier 2025, date de

transfert effectif des compétences au SERA :

Les délégués représentant La commune de ST-RAMBERT-EN-BUGEY ne prennent pas part au vote

Le comité syndical après en avoir délibéré, décide, à L'unanimité :

l. D'APPROUVER Les termes du PV de mise à disposition des biens appartenant à La commune de ST-

RAMBERT-EN-BUGEY, nécessaires à L'exerciœ de La compétence eau potable transférée au SERA.

2. D'AUTORISER le Président à signer ledit procès-verbaL, avec effet rétroactif au 1er janvier 2025 ;

3. D'AUTORISER Le Président à effectuer ou faire effectuer toutes Les écritures comptables nécessaires

à la prise en charge des biens mis à disposition dans Les comptes du Syndicat ;
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4. DE DONNER POUVOIR au Président pour mettre en œuvre La présente délibération et accompLir

toutes démarches administratives, comptables et techniques utiles à ce transfert.

Le présent acte sera transmis au contrôle de Légalité et notifié aux services financiers

Annexe : Délibération de la commune avec PV de mise à disposition des biens

Fait et délibéré te 18/12/2025

Thierry DEROUBAIX, Président

La présente délibération sera notifiée à Mme La Préfèfce de L'Ain. La présente

délibération, à supposer que cette-d fasse grief, peut faire L'objet. dans un délai de
deux mois à compter de sa notification, d'un recours contentieux auprès du Tribunal

administratif de Lyon ou d'un recours gracieux auprès de La communauté, étant

précisé que ceLLe-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. Un

silence de deux mois vaut alors décision impLicite de rejet La décision ainsi prise,
qu'elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée e ce même

tribunal, administratif dans un délai de deux mois.
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EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL de la COMMUNE

de SAINT-RAMBERT-EN-BUGEY

Séance du 11 décembre 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le onze décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de
cette commune régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu habituel de ses séances sous la présidence de Mme Josiane CANARD, Maire.

Présents : J. CANARD, A. VALERIOTI, J. OUDOUL, P. GALARD, G. BOUCHON,
F. DALAS, P. ROGER, F. BEAULIEUX, N. VICHOT, M, DELET, R. COCHAUD,
A. VERNAY-VIGNON, J. FOSSOUX
Absents : C. VERNAY-VIGNON, K. GHALEM, L. CROUZET, C. BARTHELEMY,
A. LARDAUD, H. BLATRIX

Monsieur Antoine VALERIOTt a été élu secrétaire de séance.

Nombre de membres
Afférents au Conseil Municipal : 19
En exercice : 19
Prenant part à la délibération ; 13

Date de la convocation
04/12/2025

? délibérations
DEL46-2025

Adoption du procès-verbal de mise à disposition de biens au SERA dans le cadre

du transfert de la compétence eau potable

Madame le Maire rappelle que dans le cadre du transfert de la compétence eau potable au
SERA (Syndicat des Eaux de Région d'Ambérieu), il convient d'adopter le procès-verbal de
mise à disposition des installations nécessaires à la distribution de l'eau potable sur la
Commune.
Le procès-verbal sera annexé à la présente délibération.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à ['unanimité (13 voix pour),

- ADOPTE le procès-verbal de mise à disposition de biens de la Commune au SERA dans
le cadre du transfert de la compétence eau potable, annexé à la présente délibération.

-AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents nécessaires.

Le Maire certifie que le présent acte a été publié et sera notifié selon les règles en vigueur.

Saint-Rambert-en-Bugey, le 12 décembre 2025,

Le Secrétaire de séance, - ,-rt'.,"/^Ç^/laire'
Antoine VALERIOTI, ^"',-^^'n^ CANARD/<o9-

,/7<î/"

iul<l
w\

"^s^'

Accusé de réception en préfecture
001-250101839-20251224-D-2025-091-DE
Date de réception préfecture : 24/12/2025



Procès-verbal de mise à disposition de biens de la commune de SAINT-

RAMBERT-EN-BUGEY au Syndicat des Eaux de Région d'Ambérieu
(SERA) dans le cadre du transfert de la compétence eau potable

ENTRE

La commune de SAINT-RAMBERT-EN-BUGEY, représentée par son Maire, Mme Josiane CANARD,

dûment habilité par délibération du conseil municipal du 09 décembre 2024,

ET

Le Syndicat des Eaux de Région d'Ambérieu (SERA), représenté par son Président M. Thierry

DEROUBAIX, dûment habilité par délibération du conseil syndical du 1" juillet 2020

VU les statuts du SERA ;
VU les articles L. 1321-1 à L 1321-5 du CGCT qui fixent les modalités de mise à disposition des
biens en cas de transfert de compétences ;

CONSIDERANT le guide de l'intercommunalité établi par la Direction Générale des Collectivités
Locales de 2006 qui décrit les conséquences patrimoniales de la mise à disposition des biens,
équipements et services ;
CONSIDERANT que le transfert d'une compétence entraîne de plein droit la mise à la disposition
de la collectivité bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilisés, à la date de ce transfert,
pourt'exercice de cette compétence ;
CONSIDERANT que la mise à disposition est constatée par un procès-verbal établi
contradictoirement entre les représentants de la collectivité antérieurement compétente et de la
collectivité bénéficiaire ; CONSIDERANT que ce procès-verbal précise La consistance, la
situation juridique, l'état des biens et l'évaluation de la remise en état de ceux-ci ;
CONSIDERANT que ce procès-verbal est un élément préalable indispensable à la constatation
comptable de la mise à disposition.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Article 1 LObjet

Le présent procès-verbal décrit les conditions de mise à disposition des biens mobiliers et

immobiliers affectés à la compétence eau potable par la commune de SAINT-RAMBERT-EN-

BUGEYauSERA.

Article 2 : les biens misa dispûsition

Les biens mis à disposition sont listés dans l'état de l'actif au 31/12/24 joint en lien avec

['inventaire détaillé en annexe 1 .
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Les subventions perçues qui ont participé au financement des immobilisations sont également

mises à disposition dans l'état des subventions au 31/12/24 joint en annexe 2.

Article 3 : les emprunts

Les emprunts attachés à la compétence eau potable sont transférés au SERA.

Les emprunts transférés en totalité au SERA sont les suivants :

Organisme prêteur

Caisse d'Epargne

Banque Populaire BFC

Banque Populaire BFC

? emprunt

021548G

08906933

08786951

Date dernière échéance

25/12/2032

31/01/2037

31/07/2038

Montant initial

65 000 €

55 400 €

100 000 €

CRDau
31/12/24

43 739.10 €

45 612.73 €

68 750.00 €

Les emprunts partiellement transférés au SERA sont les suivants :

Organisme prêteur

Banque Populaire BFC

Crédit Agricole

? emprunt

08728635

00002093964

Date dernière échéance

07/07/2026

20/04/2026

Montant initial

275 117.83 €

342 912.56 €

CRDau
31/12/24

51 657.33 €

54 541.20 €

Les emprunts partiellement attachés à la compétence eau potable sont conservés par la

commune, le SERA s'engage à rembourser te capital et les intérêts.

Alîidls-4 : les modalités de la mise à disposition

Le SERA assume ['ensemble des obligations du propriétaire, il possède tous pouvoirs de gestion,

assure le renouvellement des biens mobiliers, peut autoriser l'occupation des biens remis, en

perçoit les fruits et produits, et agit en justice en lieu et place du propriétaire.

Le SERA est substitué de plein droit aux communes propriétaires dans leurs droits et obligations

au regard des biens considérés, à ['exception du droit d'aliéner. Le SERA prend en charge les

dépenses d'entretlen courant et les réparations nécessaires à la préservation des équipements.

Il procède également à tous travaux de reconstruction, de démolition, de surélévation ou

d'addition de constructions propres à assurer Le maintien de l'affectation des biens. Les travaux

réalisés par te SERA sur les biens remis à disposition appartiennent à la commune de SAINT-

RAMBERT-EN-BUGEY et non à l'EPCI.

La mise à disposition des biens ne donne lieu à aucune indemnité ; elle a lieu à titre gratuit.

Article 5 : durée de la mtsfiAdlsposition

La mise à disposition prend effet au 1er janvier 2025.

La mise à disposition prendra fin en cas de :
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Désaffectation du bien,

Retrait de la commune de SAINT-RAMBERT-EN-BUGEY du SERA,

Fin d'exercice de la compétence eau potable par le SERA,

Dissolution du SERA.

Dans ces hypothèses, la commune recouvrera ['ensemble des droits et obligations sur les biens.

Article 6 :_inçidences comptables de la mise à disposition

La présente mise à disposition sera constatée comptablement par une opération d'ordre non

budgétaire.

Le SERA procédera à l'amortissement budgétaire des biens et des subventions éventuelles

associées.

Etabli contradictoirement par la commune de SAINT-RAMBERT-EN-BUGEY et Le SERA,

Le présent PV sera transmis à Madame la Préfète de l'Ain.

Fait à SAINT-RAMBERT-EN-BUGEY

Le

Pour la commune de ST-RAMBERT-EN-BUGEY

me claire,
la.ne CANARD

,-<^i^jl, )^

-r^n}.-''

Pour le SERA

Le Président,
Thierry DEROUBAIX

SERA
Syndicat des Eaux

de la Région d'Ambérieu
19 rue René Panhard

01500 AMBERIEU EN BUGEY
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Inventaire détaillé des biens

Réservoir vers la Croix

Consistance du bien*

Situation juridique du bien*

Etat du bien*

Evaluation de la remise en état du bien*

Parcelle cadastrale concernée**

Etatd'amortissementdu bien**

Contentieux en cours afférents à ce bien**

Travaux en cours de passation ou d'exécution

afférents à ces biens (montants, natures et
références des contrats) **

Etat général dudit bien**
Convention d'occupation domaniale grevant te
bien**

Eléments comptables**

Contrats en cours**

Informations supplémentaires que La Commune ou

le syndicat souhaiterait faire figurer au présent PV**

Eléments mis à disposition

1° Installations intérieures :Chambre de vannes + Cuve
de 40m3
2° Installations extérieures :
Surface totale : 7m2 + cuve

3° Biens meubles

1" Servitude de droit privé grevant le bien (servitude de
passage...)

2° Servitude de droit public grevant le bien
(alignement.,.)

Génie Civil Vieillissant
Métallerievieiltissante

153

- Rapport de contrôle périodique Réglementaire avec
date du dernier contrôle et anomalies constatées

- Déclaration préfecture (ex : mise en service APG)
- Inventaire des clefs avsc liste et coordonnées des

personnes disposant de clefs
- Fourniture documents

*Ces informations sont mentionnées à l'article L. 1321 -1 du CGCT

**CBS éléments ne sont pas mentionnés par l'article L. 1321-tmais peuvent, à toutes fins utiles el en fonction du bien concerné,

figurer dans ('Inventaire
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Annexe 2 : état des subventions :

?
INVENTAIRE
EAU/06

EAU/12
EAU/24

DESIGNATION

Pont Rion : protection puits de

captage
Blanaz

Reprise branchements plomb

Valeur
brute

89930.94

30579.92

90883.27

Amortissements

35976.00

12228.00

36348.00

Valeur
nette

53954,94

18351.92
54535.27
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Inventaire détaillé des biens

Station de RHINGES

Consistance du bien*

Situation juridique du bien*

Etat du bien*

Evaluation de la remise en état du bien*
Parcelle cadastrale concernée**

Etat d'amortissement du bien**

Contentieux en cours afférents à ce bien**

Travaux en cours de passation ou d'exécution
afférents à ces biens (montants, natures et
références des contrats) **

Etat général dudit bien**
Convention d'occupation domaniale grevant le
bien**

Eléments comptables**

Contrats en cours**

Informations supplémentaires que La Commune ou
le syndicat souhaiterait faire figurer au présent PV**

Eléments mis à disposition

1° Installations intérieures: Installation en sous-sol

avec Armolre basse tension Deux pompes et un organe
sous-pression

2° Installations extérieures :

Surface totale : 6 m2
3" Biens meubles

1° Servitude de droit privé grevant le bien (servitude de

passage...)

2° Servitude de droit public grevant le bien
(alignement...)

Installation de 2024

- Rapport de contrôle périodique Réglementaire avec
date du dernier contrôle et anomalies constatées

- Déclaration préfecture (ex ; mise en service APG)
- Inventaire des clefs avec liste et coordonnées des

personnes disposant de clefs
- Fourniture documents

*Ces informations sont mentionnées à l'artlcle L, 1321 -1 du CGCT

**Ces éléments ne sont pas mentionnés par l'article L. 1321-1 mais peuvent, à toutes fins utiles et en fonction du bien concerné,

figurer dans l'inventaire
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Inventaire détaillé des biens

Station de PERRINES

Consistance du bien*

Situation juridique du bien*

Etat du bien*

Evaluation de la remise en état du bien*

Parcelle cadastrale concernée**

Etat d'amortissementdu bien**

Contentieux en cours afférents à ce bien**

Travaux en cours de passation ou d'exécution

afférents à ces biens (montants, natures et
références des contrats) **

État général dudit bien**
Convention d'occupatlon domaniale grevant le
bien**

Eléments comptables**

Contrats en cours**

Informations supplémentaires que La Commune ûu

le syndicat souhaiterait faire figurer au présent PV**

Eléments mis à disposition

1° Installations intérieures : Plateforme d'accès -Sous-

sol local pompage - Deux cuves semi-enterrée de
500m3 chacune.
2° Installations extérieures: [Pas d'installation

extérieure
Surface totale : 35m2 + les deux cuves, Parcelle

2581 m2
3° Biens meubles
1° Servitude de droit privé grevant le bien (servitude de
passage...)

2° Servitude de droit public grevant le bien

(alignement...)

Pas de Clôtures
Génie Civil Conforme

?1134-2581 m2

- Rapport de contrôle périodique Réglementaire avec
date du dernier contrôle et anomalies constatées

- Déclaration préfecture (ex : mise en service APG)
- Inventaire des clefs avec liste et coordonnées des

personnes disposant de clefs
- Fourniture documents

*Ces informations sont mentionnées à ['article L. 1321 -1 du CGCT

**Ces éléments ne sont pas mentionnés parl'article L. 1321-lmais peuvent, h toutes fins utiles et en fonction du bien concerné,

figurer dans ['inventaire
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Inventaire détaillé des biens

Station de Jarvarnoz

Consistance du bien*

Situation juridique du bien*

Etat du bien*

Evaluation de la remise en état du bien*

Parcelle cadastrale concernée**

Etatd'amortlssementdu bien**

Contentieux en cours afférents à ce bien**

Travaux en cours de passation ou d'exécutlon
afférents à ces biens (montants, natures et
références des contrats) **

Etat général dudit bien**
Convention d'occupation domaniale grevant le
bien**

Eléments comptables**

Contrats en cours**

Informations supplémentaires que La Commune ou
le syndicat souhaiteraitfaire figurer au présent PV**

Eléments mis à disposition

1° Installations intérieures : 1 cuve de 150 m3 Local

Pompage avec deux pompes et deux organes sous-
pression
2° Installations extérieures ;

Surface totale: local 12m2- Parcelle 185m2
3° Biens meubles

1° Servitude de droit privé grevant le bien (servitude de
passage...)

2° Servitude de droit publie grevant le bien

(alignement...)

Parcelle non clôturée

Génie civil vieillissant avec intiltration d'eau sur le
contour de cuve

?434

- Rapport de contrôle périodique Réglementaire avec
date du dernier contrôle et anomalies constatées

- Déclaration préfecture (ex : mise en service APG)

- Inventaire des clefs avec liste et coordonnées des
personnes disposant de clefs

- Fourniture documents
*Ces informations sont mentionnées à l'article L. 1321-1 du CGCT

**Ces éléments ne sont pas mentionnés par l'article L. 1321-1 mais peuvent, à toutes fins utiles et en fonction du bien concarné,

figurer dans l'Inventaire
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Inventaire détaillé des biens

Station de Buges

Consistance du bien*

Situation juridique du bien*

Etat du bien*

Evaluation de la remise en état du bien*

Parcelle cadastrale concernée**
Etat d'amortissement du bien**

Contentieux en cours afférents à ce bien**

Travaux en cours de passation ou d'exécution

afférents à ces biens (montants, natures et
références des contrats) **

Ëtat général dudit bien**
Convention d'occupation domaniale grevant le
bien**

Eléments comptables**

Contrats en cours**

Informations supplémentaires que La Commune ou

le syndicat souhaiterait faire figurer au présent PV**

Eléments mis à disposition

1° Installations intérieures; Chambre de vannes - 2
pompes-Armoire Basse Tension
2° Installations extérieures :

Surface totale : 383 m2
3° Biens meubles
1° Servitude de droit privé grevant le bien (servitude de
passage...)

2" Servitude de droit public grevant le bien
(alignement...)

Génie Civil avec quelques problématiques (
encadrement de porte ) - Graffitis sur le Bâtiment -

Protection Electrique du fournisseur Déportée

?86

- Rapport de contrôle périodique Réglementaire avec
date du dernier contrôle et anomalies constatées

- Déclaration préfecture (ex : mise en service APG)
- Inventaire des clefs avec liste et coordonnées des

personnes disposant de clefs
- Fourniture documents

*Ces informations sont mentionnées e t'article L. 1321-1 du CGCT

**Ces éléments ne sont pas mentionnés par l'artlcle L. 1321-1 mais peuvent, à toutes fins utiles et en lonctiôn du bien concerné,

figurer rians l'Inventaire
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Inventaire détaillé des biens

Réservoir de Vorages

Consistance du bien*

Situation juridique du bien*

Etat du bien*

Evaluation de la remise en état du bien*

Parcelle cadastrale concernée**

Etat d'amortissement du bien**

Contentieux en cours afférents à ce bien**

Travaux en cours de passation ou d'exécution
afférents à ces biens (montants, natures et
références des contrats) **

Etat général dudit bien**
Convention d'occupation domaniale grevant le
bien**

Eléments comptables**

Contrats en cours**

Informations supplémentaires que La Commune ou

le syndicat souhalteraltfaire figurer au présent PV**

Eléments mis à disposition

1 ° Installations intérieures : Chambre de vannes + cuve
de 150m3
2° Installations extérieures :

Surface totale : 387m2
3° Biens meubles

1° Servitude de droit privé grevant le bien (servitude de
passage...)

2° Servitude de droit public grevant le bien
(alignement...)

Pas de Clôtures
Génie Civil Conforme

N" 655

- Rapport de contrôle périodique .Réglementaire avec
date du dernier contrôle et anomalies constatées

- Déclaration préfecture (ex : mise en service APG)
- Inventaire des clefs avec liste et coordonnées des

personnes disposant de clefs
- Fourniture documents

*Ces informations sont mentionnées à l'article L. 1321-1 du CGCT

"Ces éléments ne sont pas mentionnés par l'artlcle L, 1321-1 mais peuvent, à toutes fins utiles et en fonction du bien concerné,

figurer dans t'inventalre
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Inventaire détaillé des biens

Réservoir de Morgelas

Consistance du bien*

Situation juridique du bien*

Etat du bien*
Evaluation de la remise en état du bien*

Parcelle cadastrale concernée**

Etat d'amortissement du bien**

Contentieux en cours afférents à ce bien**

Travaux en cours de passation ou d'exécution
afférents à ces biens (montants, natures et
références des contrats) **

Etat général dudit bien**
Convention d'occupation domaniale grevant le
bien*+

Eléments comptables**

Contrats en cours**

Informations supplémentaires que La Commune ou

le syndicat souhaiteraltfaire figurer au présent PV**

Eléments mis e disposition

1° Installations intérieures :chambre de vannes + cuve

de 150m 3
2° Installations extérieures :

Surface totale :497 m2
3° Biens meubles

1° Servitude de droit privé grevant le bien (servitude de
passage...)

2° Servitude de droit publie grevant le bien
(alignement...)

Génie Civil Vieillissant

?169

Rapport de contrôle périodique Réglementaire avec
date du dernier contrôle el anomalies constatées

- Déclaration préfecture (ex : mise en service APG)
- Inventaire des clefs avec liste et coordonnées des

personnes disposant de clefs
- Fourniture documents

*Ces Informations sont mentionnées à l'artlcte L. 1321 -1 du CGCT

**Ces éléments ne sont pas memionnés par l'artlcte L. 1321 -1mais peuventi à toutes fins utiles st en fonction du bien concerné,

figurer dans l'Inventaire

Accusé de réception en préfecture
001-250101839-20251224-D-2025-091-DE
Date de réception préfecture : 24/12/2025



Inventaire détaillé des biens

Réservoir de Lupieu

Consistance du bien*

Situation juridique du bien*

Etat du bien*

Evaluation de la remise en état du bien*

Parcelle cadastrale concernée**
Etat d'amortissement du bien**

Contentieux en cours afférents à ce bien**

Travaux en cours de passation ou d'exécutlon

afférents à ces biens (montants, natures et
références des contrats) **

Etat général dudit bien**
Convention d'occupation domaniale grevant le
bien**

Eléments comptables**

Contrats en cours**

Informations supplémentaires que La Commune ou
le syndicat souhaiterait lalre figurer au présent PV**

Eléments mis à disposition

1° Installations intérieures : Chambre de vannes + cuve
de 150 m3
2° Installations extérieures :
Surface totale : 303m2

3° Biens meubles

1° Servitude de droit privé grevant le bien (servitude de
passage...)

2° Servitude de droit public grevant le bien
(alignement...)

Génie Civil conforme (encadrement de porte à
reprendre)

?210

- Rapport de contrôle périodique Réglementaire avec
date du dernier contrôle et anomalies constatées

- Déclaration préfecture (ex : mise en service APG)
- Inventaire des clefs avec liste et coordonnées des

personnes disposant de clefs
- Fourniture documents

*Cesinfornnatlons sont mentionnées à l'article L. 1321-1 duCGCT

**Ces éléments ne sont pas mentionnés par l'articla L. 1321-1 mais peuvent, à toutes fins utiles et en fonction du bien concerné,

figurer dans ['inventaire

Accusé de réception en préfecture
001-250101839-20251224-D-2025-091-DE
Date de réception préfecture : 24/12/2025



Inventaire détaillé des biens

Réservoir de Blanaz

Consistance du bien*

Situation juridique du bien*

Etat du bien*

Evaluation de la remise en état du bien*

Parcelle cadastrale concernée**
Etat d'amortissementdu bien**

Contentieux en cours afférents à ce bien**

Travaux en cours de passation ou d'exécution
afférents à ces biens (montants, natures et

références des contrats) **

Etat général dudit bien**
Convention d'occupation domaniale grevant le
bien**

Eléments comptables**

Contrats en cours**

Informations supplémentaires que La Commune ou

le syndicat souhaiterait faire figurer au présent PV**

Eléments mis à disposition

1 ° Installations intérieures : Chambre de vannes - Cuve

de 150m3 , Pompe de surpression Avec organe sous

pression
2° Installations extérieures :

Surface totale : 5m2 + Cuve - Parcelle 135 m2
3° Biens meubles

1° Servitude de droit privé grevant le bien (servitude de
passage...)

2° Servitude de droit public grevant le bien
(alignement...)

Détérioration Importante du Génie Civil

?130

- Rapport de contrôle périodique Réglementaire avec
date du dernier contrôle et anomalies constatées

- Déclaration préfecture (ex : mise en service APG)
- Inventaire des clefs avec liste et coordonnées des

personnes disposant de clefs
- Fourniture documents

*Ces Informations sont mentionnées à l'artlcle L. 1321-1 du CGCT

"Ces éléments ne sont pas mantionnés par l'article L. 1321-linais peuvent, à toutes fins utiles el w fonction du bien concerné,
figurer dans l'inventalre

Accusé de réception en préfecture
001-250101839-20251224-D-2025-091-DE
Date de réception préfecture : 24/12/2025



Inventaire détaillé des biens

Réservoir Angrlères

Consistance du bien*

Situation juridique du bien*

Etat du bien*

Evaluation de ta remise en état du bien*

Parcelle cadastrale concernée**

Etat d'amortlssement du bien**

Contentieux en cours afférents à ce bien**

Travaux en cours de passation ou d'exécution
afférents à ces biens (montants, natures et
références des contrats) **

Etat général dudit bien**
Convention d'occupation domaniale grevant le
bien**

Eléments comptables**

Contrats en cours**

Informations supplémentaires que La Commune ou
le syndicat souhaiterait fairetigurer au présent PV**

Eléments mis à disposition

1° Installations intérieures : Chambre de Vannes + cuve

de150m3
2° Installations extérieures :

Surface totale : 527m2
3° Biens meubles

1° Servitude de droit privé grevant le bien (servitude de
passage.,.)

2° Servitude de droit publie grevant le bien
(allgnement...)

Pas de Clôtures
Génie Civil Conforme

?735

- Rapport de contrôle périodique Réglementaire avec
date du dernier contrôle et anomalies constatées

- Déclaration préfecture (ex ; mise en service APG)
- Inventaire des clefs avec liste et coordonnées des

personnes disposant de clefs
- Fourniture documents

*Ces informations sont mentionnées à l'artlcle L. 1321 -1 du CGCT

**Ces éléments ne sont pas mentionnés par l'article L. 1321 -1 mais peuvent, à toutes fins utiles et en fonction du bien concerné,

figurer dans t'Inventaire

Accusé de réception en préfecture
001-250101839-20251224-D-2025-091-DE
Date de réception préfecture : 24/12/2025



Inventaire détaillé des biens

Réservoir Le Grattoux

Consistance du bien*

Situation juridique du bien*

Etat du bien*

Evaluation de la remise en état du bien*

Parcelle cadastrale concernée**

Etat d'amortissement du bien**

Contentieux en cours afférents à ce bien**

Travaux en cours de passation ou d'exécution
afférents à ces biens (montants, natures et
références des contrats) **

Etat général dudit bien**
Convention d'occupation domaniale grevant le
bien**

Elejnents comptables**

Contrats en cours**

Informations supplémentaires que La Commune ou

le syndicat souhaiterait faire figurer au présent PV**

Eléments mis à disposition

1" Installations intérieures :Chambre de vannes + cuve

de 150m3
2° Installations extérieures :

Surface totale : 875 m2
3° Biens meubles

1° Servitude de droit privé grevant le bien (servitude de
passage...)

2° Servitude de droit public grevant te bien
(alignement...)

Pas de Clôtures
Génie Civil Conforme

?453

- Rapport de contrôle périodique Réglementaire avec
date du dernier contrôle et anomalies constatées

- Déclaration préfecture (ex ; mise en service APG)
- Inventaire des clefs avec liste et coordonnées des

personnes disposant de clefs
- Fourniture documents

*Ces informations sont mentionnées à l'article L. 1321 -1 du CGCT

**Ces éléments ne sont pas mentionnés par l'ârttcle L. 1321-lmais peuvent, à toutas fins utiles et en fonction du bien concerné,

figurer dans l'inventaire

Accusé de réception en préfecture
001-250101839-20251224-D-2025-091-DE
Date de réception préfecture : 24/12/2025



Inventaire détaillé des biens

Captage de Pont Rion

Consistance du bien*

Situation juridique du bien*

Etat du bien*

Evaluation de la remise en état du bien*

Parcelle cadastrale concernée**

Etat d'amortissement du bien**

Contentieux en cours afférents à ce bien**

Travaux en cours de passation ou d'exécution
afférents à ces biens (montants, natures et

références des contrats) **

Etat général dudit bien**
Convention d'occupation domaniale grevant le
bien**

Eléments comptables**

Contrats en cours**

Informations supplémentaires que La Commune ou
le syndicat souhaiterait faire figurer au présent PV**

Eléments mis à disposition

1° Installations IntérieLires : 2 locaux - 1er Local
électrique avec Armoire Basse Tension arrivée ENDEIS -
et organe sous-pression - 26m° Local Désinfection au

Chlore Gazeux et Analyseur de Chtore en continu
2° Installations extérieures ; Zone de captage - Puits de

Captage - Local de stockage des bouteilles de Chlore

gazeux
Surface totale : Bâtiment 1 Om2 - Parcelles 2846 m2
3° Biens meubles : Aucun

1° Servitude de droit privé grevant le bien (servitude de
passage..,)

2° Servitude de droit public grevant te bien
(alignement...)

Génie Civil du bâtiment conforme, sauf escaliers
d'accès

Clôture Conforme

? 53 et ?54 -1149m2 et 1 697 m2

- Rapport de contrôle périodique Réglementaire avec
date du dernier contrôle et anomalies constatées

- Déclaration préfecture (ex : mise en service APG)
- Inventaire des clefs avec liste et coordonnées des

personnes disposant de clefs •
- Fourniture documents

*Ces informations sont mentionnées à l'artlcle L. 1321-1 du CGCT

"Ces éléments ne sont pas mentionnés par t'article L. 1321-1 mais peuvent, à toutes fins utiles et en fonction du bien concerné,

figurer dans t'inventaire

Accusé de réception en préfecture
001-250101839-20251224-D-2025-091-DE
Date de réception préfecture : 24/12/2025
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Accusé de réception en préfecture
001-250101839-20251224-D-2025-091-DE
Date de réception préfecture : 24/12/2025


